
Code Férié Fête prise le Code Férié Fête prise le Code Férié Fête prise le

F1 Fête du Canada 3 juillet 2026 F1 Fête du Canada 3 juillet 2026 F1 Fête du Canada 3 juillet 2026

F2 Fête du Travail 7 septembre 2026 F2 Fête du Travail 7 septembre 2026 F2 Fête du Travail 7 septembre 2026

F3 Action de grâce 12 octobre 2026 F3 Action de grâce 12 octobre 2026 F3 Action de grâce 12 octobre 2026

F4 Jour du souvenir*
13 novembre 2026

Congé mobile - cat. 4
F4

Congé d'automne
1

Jour du Souvenir
2

9 novembre 2026

Congé mobile - cat. 4
F4 Congé d'automne* 9 novembre 2026

F5 Noël 25 décembre 2026 F5 Noël 25 décembre 2026 F5 Noël 25 décembre 2026

F6
Lendemain de Noël

(devancé à la veille de Noël)
24 décembre 2026 F6

Lendemain de Noël

(devancé à la veille de Noël)
24 décembre 2026 F6

Lendemain de Noël

(devancé à la veille de Noël)
24 décembre 2026

F7 Jour de l'An 1er janvier 2027 F7 Jour de l'An 1er janvier 2027 F7 Jour de l'An 1er janvier 2027

F8
Lendemain du jour de l'An 

(devancé à la veille du jour de l'An)
31 décembre 2026 F8

Lendemain du jour de l'An 

(devancé à la veille du jour de l'An)
31 décembre 2026 F8

Lendemain du jour de l'An 

(devancé à la veille du Jour de l'An)
31 décembre 2026

F9
Journée internationale des droits des 

Femmes*

8 mars 2027

Congé mobile - cat. 4
F9

Congé d'hiver
1

Congé d'étape scolaire
2

8 février 2027

Congé mobile - cat. 4
F9 Congé d'hiver* 8 février 2027

F10 Vendredi saint 26 mars 2027 F10 Vendredi saint 26 mars 2027 F10 Vendredi saint 26 mars 2027

F11 Lundi de Pâques 29 mars 2027 F11 Lundi de Pâques 29 mars 2027 F11 Lundi de Pâques 29 mars 2027

F12
Journée nationale 

des patriotes
24 mai 2027 F12 Jour des Patriotes 24 mai 2027 F12 Jour des Patriotes 24 mai 2027

F13 Fête nationale du Québec 24 juin 2027 F13 Fête nationale 24 juin 2027 F13 Fête nationale 24 juin 2027

Cat. 4 Note 
1 

Cat.4

Cat.4

Note
2

Cat.2-3

Cat.2-3

Cat.1

 Lorsque la nature des activités du service le permet, le supérieur immédiat peut autoriser, 

en tenant compte des besoins du service, le déplacement du congé férié jour du Souvenir 

(F4) ou du congé férié congé d’étape scolaire (F9). Tel congé est déplacé dans les quatre-

vingt-dix (90) jours qui précèdent ou qui suivent le jour du congé férié et est pris à une 

date convenant le mieux à la personne salariée.

*Pour certains services, les congés d'automne (F4) ou d'hiver (F9) pourront être 

déplacés l'avant- veille de Noël et l'avant- veille du jour de l'An. L'employeur fournit la 

liste de ces services au syndicat et l’informe de tout changement apporté à cette liste, 

et ce, au plus tard le 1er mai de chaque année, le cas échéant.

*Pour certains centres d’activités, les congés d’automne (F4) ou d’hiver (F9) pourront 

être déplacés l'avant- veille de Noël et l'avant- veille du jour de l’An. L’Employeur 

fournit la liste de ces centres d’activités, quatre-vingt-dix (90) jours après l’entrée en 

vigueur des présentes, au Syndicat et l’informe de tout changement apporté à cette 

liste.

Les  F4 et F9  sont des congés mobiles uniquement  pour le personnel de la cat.4 *Pour les centres d'activités qui le permettent, l'Employeur peut déplacer les congés 

fériés d'automne (F4) et d'hiver (F9) à l'avant-veille de Noël et l'avant- veille du jour de 

l'An.

LISTE DES CONGÉS FÉRIÉS

CALENDRIER OPTILAB LLL

2026-2027

LANAUDIÈRE LAURENTIDESLAVAL

* Les  F4 et F9  sont des congés mobiles uniquement pour le personnel de la cat.4. Le 

personnel des cat.1, 2, 3 bénéficie du congé férié du Jour du souvenir fixé au 13 

novembre 2026 (F4) et de la journée de la Femme (F9) fixé au 8 mars 2027.


